
 
 

Le SUPAP-FSU obtient des dizaines de 
revalorisations de CIA/IFSE ! 

 
Suite à notre tract sur la possibilité de régularisations des montants de CIA ou de revalorisations d’IFSE 
anormalement faibles, voir détails ICI, notre syndicat a été saisi par de très nombreux-ses collègues. 
 
Après analyse des situations individuelles et interventions du SUPAP-FSU auprès des directions des agent.es 
ou de la DRH, des dizaines de collègues de nombreuses directions de la Ville et du CASVP vont bénéficier sur 
leur fiche de paie du mois de mars ou d’avril d’une revalorisation de leur CIA 2024 ou de leur IFSE 
mensuelle 2025, et souvent des deux. 
 
Pour la majorité des collègues les rattrapages représentent des centaines d’euros pour le CIA et des dizaines 
d’euros de revalorisation de l’IFSE mensuelle. 
 
Il n’est pas trop tard ! N’hésitez pas à nous contacter si vous avez été lésé.e dans le cadre de la dernière 
campagne de primes. Des rattrapages sont toujours possibles sur la paie du mois d’avril ! Notre syndicat 
interviendra pour faire valoir vos droits ! 
 
 

Le SUPAP-FSU toujours à vos côtés pour vous défendre et vous informer ! 
SUPAP-FSU : 01 44 68 13 75 ou syndicat-supap-fsu@paris.fr 
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